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Parmi les recruteurs d’apprentis, 58% embauchent aumoins un
apprenti du supérieur en 2024 (soit 48% qui ne recrutent que
des apprentis du supérieur et 10%qui recrutent des apprentis du
supérieur et du secondaire), contre 32% en 2018 (graphique 2).

Parmi les employeurs qui recrutent au moins un apprenti du
supérieur une année donnée, sont dénommés ci-après «nou-
veaux employeurs» ceux qui n’en ont pas recruté les cinq
années précédentes. Le nombre de ces nouveaux employeurs
augmente fortement en 2020 (78 800, soit +43 000 en un an),
et atteint un pic à 90 600 en 2021 (graphique 1). Depuis, il
diminue et s’élève à 66800 en 2024.

Quatre employeurs sur cinq dans
le secteur tertiaire

En 2024, 82% des employeurs recrutant au moins un apprenti
du supérieur (tableau B en ligne) exercent une activité du sec-
teur tertiaire (+12 points depuis 2018), le plus souvent dans le
commerce (25 %, +4 points depuis 2018, soit le secteur avec
la hausse la plus importante) et les activités de soutien aux
entreprises2 (20%, stable en six ans). À l’inverse, la part de
l’industrie diminue (9%, -7 points sur six ans), tout comme celle
de la construction (6%, -2 points sur six ans) et de l’agriculture
(3%, -3 points sur six ans). Les employeurs qui ne recrutent que
des apprentis du secondaire exercent moins fréquemment dans
le tertiaire (58% en 2024, +3 points depuis 2018, tableau C en
ligne), et davantage dans la construction (23%, stable sur six
ans), l’industrie (12%, -3 points) et l’agriculture (7%, +1 point).

La part de femmes est plus élevée parmi les apprentis recru-
tés pour préparer une formation du supérieur que parmi ceux

2Activités scientifiques et techniques ; services administratifs et de soutien. Cela inclut par exemple les activités juridiques et comptables et les services
relatifs aux bâtiments et à l’aménagement paysager.

recrutés pour préparer une formation du secondaire (respec-
tivement 51% et 37% en 2024 ; tableau D en ligne). D’une
part, les apprentis du supérieur sont dans leur grande majorité
recrutés dans le secteur tertiaire, davantage féminisé. D’autre
part, quel que soit le secteur recrutant des apprentis, la part de
femmes est plus élevée parmi les apprentis du supérieur que
parmi ceux du secondaire.

Dans le tertiaire et l’industrie, les employeurs recrutent des
apprentis du supérieur plus âgés (respectivement 67% et 65%
d’apprentis entre 20 et 25 ans), d’un niveau de formation pré-
parée plus élevé (65% et 72% de niveau bac+3 ou plus), et sur
des contrats de plus courte durée (50% et 44% de moins de
18 mois) comparés à ceux dans la construction et encore plus
dans l’agriculture. Dans le tertiaire, l’industrie et la construction,
ils recrutent des apprentis du supérieur qui préparent davantage
une spécialité du domaine de l’échange et gestion, notamment
du commerce et de la vente.

En 2024, 54% des employeurs embauchant au moins un
apprenti du supérieur se situent dans une commune densément
peuplée, une proportion en hausse depuis 2018 (+7 points,
tableau B en ligne): les structures du tertiaire, dont la part est
en nette hausse, sont localisées pour plus de la moitié dans
ces communes (tableau E en ligne). À l’inverse, la part des
employeurs localisés dans des communes rurales diminue de
6 points et atteint 17% en 2024. Les structures n’embauchant
que des apprentis du secondaire sont davantage localisées
dans des communes rurales (39%, +1 point depuis 2018 ;
tableau C en ligne).

Les employeurs recrutant aumoins un apprenti du supérieur dans
le tertiaire et l’agriculture sont majoritairement des structures de
moins de 10 salariés (respectivement 62% et 87%, contre 44%
dans la construction et 33% dans l’industrie, tableau E en ligne).
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GRAPHIQUE 2 | Répartition des employeurs recrutant des apprentis, selon le niveau de formation préparée, entre 2018 et 2024

Lecture : en 2024, 58 % des recruteurs d’apprentis embauchent au moins un apprenti qui prépare une formation de l'enseignement supérieur.
Champ : France ; employeurs (Siren) embauchant au moins un apprenti dans l’année ; secteurs privé et public.
Source : SIA (Système d’information sur l’apprentissage, Dares) ; extraction du 10 octobre 2025.
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Des employeurs, pour plus de la moitié,
de moins de 10 salariés

59% des employeurs qui recrutent en 2024 au moins un
apprenti du supérieur sont de petite taille (moins de 10 sala-
riés, tableau B en ligne). Leur part augmente de 13 points
depuis 2018, quand celle des entreprises de 50 salariés ou
plus (14 % des entrées en 2024, -11 points depuis 2018),
et en particulier de ceux de 250 salariés ou plus (4 % en
2024, -5 points depuis 2018). Mais cette part reste nette-
ment plus faible que celle observée parmi les employeurs
qui ne recrutent que des apprentis du secondaire, qui sont
pour 81% des structures de moins de 10 salariés (+1 point
depuis 2018, tableau C en ligne).

Les employeurs de 250 salariés ou plus représentent seule-
ment 4% des recruteurs d’apprentis du supérieur en 2024,
mais concentrent 32% des contrats commencés (-10 points
depuis 2018 ; tableau F en ligne). Au contraire, les employeurs

de moins de 10 salariés, bien que majoritaires en 2024,
regroupent 34% des contrats commencés la même année,
une part en augmentation de 10 points par rapport à 2018.

Plus une structure est grande et plus elle recrute des
apprentis du supérieur. En 2024, les employeurs de moins
de 10 salariés signent, en moyenne, 2 contrats avec des
apprentis du supérieur, contre 24 contrats pour ceux de
250 salariés ou plus (graphique 3). Pour les employeurs
embauchant uniquement des apprentis du secondaire, le
nombre de contrats moyens signés dans l’année varie peu
selon la taille de la structure.

Plus la taille de la structure augmente, et plus les employeurs
recrutent des apprentis du supérieur âgés et poursuivant des
études de niveau élevé : les petites structures accueillent
des apprentis du supérieur plus jeunes (33% de moins de
20 ans), et d’un niveau de formation préparée moins élevé
(49% d’un niveau bac+2), que les structures de 250 salariés
ou plus (respectivement 18% d’apprentis du supérieur de
moins de 20 ans et 21% d’un niveau bac+2, graphique 4).
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GRAPHIQUE 3 | Nombre moyen de contrats d’apprentissage commencés dans l’année selon la taille de l’employeur, en 2018 et 2024

Lecture : en 2024, enmoyenne, pour les employeurs de 250 salariés ou plus recrutant aumoins un apprenti du supérieur, 24 contrats d’apprentissage débutent
au cours de l’année.
Champ : France ; employeurs (Siren) embauchant au moins un apprenti dans l’année ; secteurs privé et public.
Source : SIA (Système d’information sur l’apprentissage, Dares) ; extraction du 10 octobre 2025.
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4 29 44 16 7 49 29 22

4 24 46 18 8 40 31 29

3 20 48 20 9 29 32 39

2 18 49 21 10 23 32 45
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GRAPHIQUE 4 | Caractéristiques des apprentis du supérieur recrutés, selon la taille de l’employeur, pour les contrats d’apprentissage
commencés en 2024

Lecture : parmi les structures demoins de 10 salariés, 29 % des contrats d'apprentissage du supérieur commencés en 2024 concernent des apprentis de 18-19 ans.
Champ : France ; entrées en apprentissage dans le supérieur ; secteurs privé et public.
Source : SIA (Système d’information sur l’apprentissage, Dares) ; extraction du 10 octobre 2025.




